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NOMBRE DE MEMBRES 

Présents : LE FUR Philippe, LE ROUX François, LE BERRE Claudine, SCOUARNEC 
Joseph, LE ROUX Frédéric, EYMARD Marie-Renée, GAILLARD Matthieu, PERRON 
Maryvonne, TOURNIER Roland, de FOUGEROLLES May 
 
 
 
 

Absents :  
 

 
Secrétaire de séance : May de FOUGEROLLES 

L’an deux mille vingt-quatre, le lundi 23 septembre à 17 heures 00 minutes, le 

conseil municipal de l’Île de Houat, convoqué par voie dématérialisée, s’est réuni 

en séance publique à la salle communale, sous la présidence de Monsieur Philippe 

LE FUR, Maire. 

 

 

Vote POUR : 9 

Vote CONTRE : 0 

Abstention : 1 

Date de la convocation : 

19 septembre 2024 

Date d’affichage : 

3 octobre 2024 

 

 

Objet de la délibération : 

 

LOCATIONS DES SALLES 

COMMUNALES ET 

PARTICIPATION AUX 

CHARGES 

 

Considérant une forte augmentation des charges d’eau et d’électricité, le 

maire propose une participation de 50 € à verser à la mairie pour les 

associations utilisant la salle mensuellement et qui perçoivent des recettes. 

Après délibération, le conseil municipal, à l’unanimité, APPROUVE la 

proposition de M. le Maire. 
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